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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ n°156-2021 DBEC

modifiant l’arrêté n°111/2021 du 23 septembre 2021 portant dérogation à l'interdiction de destruction
d’espèces animales protégées et de leurs habitats pour le projet de déconstruction du bâtiment 

 le Vieux Girac  à Angoulême, en Charente (16)≪ ≫

CENTRE HOSPITALIER D’ANGOULÊME

La Préfète de la Charente

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-8, L. 411-1, L.411-1,
L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations défi -
nies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sau-
vages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant la listes des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire
métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame DEBATTE,
en qualité de Préfète de la Charente ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 16-2021-07-06-00006 du 5 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces déposé par le Centre Hospitalier
d’Angoulême le 7 juin 2021 ;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 12 août 2021 ;

VU la consultation du public menée du 25 août 2021 au 8 septembre 2021 via le site internet de la DREAL Nou-
velle-Aquitaine,

VU l’arrêté préfectoral n° n°111/2021 en date du 23 septembre 2021 portant dérogation à l'interdiction de des-
truction d’espèces animales protégées et de leurs habitats pour le projet de déconstruction du bâtiment  le≪
Vieux Girac  à Angoulême, en Charente (16),≫

VU la demande de modification de l’arrêté de dérogation au régime de protection des espèces, formulée par le
Centre Hospitalier d’Angoulême le 5 octobre 2021,
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CONSIDÉRANT que les modifications demandées ne constituent pas une modification substantielle du projet au
sens de l’article R. 411-10-1 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT que le centre hospitalier ne pouvait intervenir lors de la période initialement prévue du fait de
l’utilisation du bâtiment 10 pour la vaccination du Covid 19 dû à la situation sanitaire actuelle, et du fait que ce bâ-
timent est accolé au bâtiment « le Vieux Girac » à déconstruire.

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

L’arrêté préfectoral en date du 23 septembre 2021 portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces
animales protégées et de leurs habitats pour le projet de déconstruction du bâtiment  le Vieux Girac  à An≪ ≫ -
goulême, en Charente (16) est modifié comme suit :

ARTICLE 1 : Objet de la modification

Le contenu de l’article 4.4 de l’arrêté en date du 23 septembre 2021 visé est remplacé comme suit : 
La démolition du bâtiment doit commencer entre le 15 août et le 31 octobre ou bien entre le 1er et le 31 mars,
après que les lieux aient été rendus défavorables à l’accueil des espèces faunistiques (selon les modalités dé-
crites à l’article 4.3) et que les accès (trous notamment) aient été comblés pour empêcher l’intrusion d’individus
dans les bâtiments.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification (ou de sa publica -
tion) :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent ou via le site té-
lérecours (www.telerecours.fr);

– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux (auprès de la Directrice de la DREAL Nouvelle-
Aquitaine) ou hiérarchique (auprès de la Préfète de la Charente). Dans ce cas, la décision de rejet du re -
cours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée,
d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 3 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Charente, le Chef du
service départemental de l’Office français de la Biodiversité de la Charente sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Charente et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 21 December 2021

Pour la Préfète et par délégation, 
pour la directrice régionale et par subdélégation
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